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1/OBJECTIFS DE LA CONSULTATION 

1-1 Contexte et objectifs de la Procédure  
 
Les communes d’Argelès-sur-Mer, Elne, Latour-Bas-Elne, Saint-Cyprien, caractérisées par des terres agricoles à fort potentiel agronomique et en grande 
partie irrigables, sont confrontées à des phénomènes de rétention foncière et de spéculation favorisant l’émergence d’espaces incultes qui se développent 
au détriment de l’activité agricole.  
 

La procédure de mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous exploitées est un outil réglementaire encadré par les articles L.125-1 à L.125-15 
du le Code Rural et de la Pêche Maritime (C.R.P.P) qui vise essentiellement à la remise en culture de parcelles agricoles non exploitées depuis au moins 3 ans 
(1 an pour les cultures pérennes).  
 

Le Département, collectivité compétente en matière d’aménagement foncier rural, peut enclencher la mise en œuvre de cette procédure : 
- soit, à la demande d’un agriculteur, à l’échelle d’une ou plusieurs parcelles ou d’une exploitation (initiative individuelle) ; 
- soit à la demande d’une ou plusieurs collectivités (initiative publique), à l’échelle d’un périmètre déterminé dont la remise en valeur s’inscrit dans un 
objectif d’intérêt général 
 
À la demande des communautés de communes Albères-Côte Vermeille-Illibéris et Sud-Roussillon, le Département des Pyrénées-Orientales a activé la 
procédure sur un périmètre de près de 1 700 ha couvrant une partie des zones agricoles et naturelles des quatre communes précitées.  
 
Les grands principes de la procédure en cours sont les suivants: 
 
 
 
  

Objectifs 
 

Rétablir de la mobilité foncière dans des situations de 
rétention du foncier agricole ou de spéculation, 

 
Remobiliser des surfaces agricoles abandonnées, sous 
exploitées ou utilisées à des fins non-agricoles sources 
potentielles de nuisances (maladies, risques naturels), 

 
Contribuer au redéploiement de l’activité agricole, 

 
Rétablir l’attractivité des paysages. 

 

Moyens 
 

Contraindre des propriétaires (ou titulaires du droit 
d’exploitation) à remettre en valeur leurs terres, 

 
Permettre à des candidats à l’exploitation de mettre en 

culture des terres via l’obtention d’une autorisation 
d’exploiter et la conclusion d’un bail à ferme 
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1-2 Les différentes étapes de la Procédure jusqu’à la consultation des propriétaires 
 

 À la demande des communes d’Argelès-sur-Mer, Elne, Latour-Bas-Elne et Saint-Cyprien, par délibérations de 09 avril 2018, 13 juin 2018 et 28 novembre 
2018 les communautés de communes Albères-Côte Vermeille-Illibéris et Sud-Roussillon ont sollicité le Département pour la mise en œuvre d’une 
procédure de mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées à l’échelle d’un périmètre localisé sur leurs territoires respectifs. 
 

 Par décision du 4 février 2019, la Commission Départementale d’Aménagement Foncier (C.D.A.F) ont décidé de proposer un périmètre de mise en 
œuvre de la procédure, dans lequel il serait d’intérêt général de remettre en valeur des parcelles incultes ou manifestement sous-exploitées, depuis plus 
de 3 ans, sans raison de force majeur. 
 

 Par délibération des 20 mai et 25 novembre 2019, l’Assemblée Départementale a constitué une Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier 
des quatre communes concernées et a arrêté le périmètre de réalisation de la procédure. 
 

 Le 27 avril 2020 s’est tenu la 1ère réunion de la C.I.A.F qui a décidé de créer une sous-commission chargée de réaliser le projet d’état des fonds incultes 
ou manifestement sous-exploités, avec l’aide d’un prestataire recruté à cet effet. 
 

 Le 14 octobre 2020 s’est tenue la 1ère réunion de la sous-commission, au cours de laquelle, sur la base du diagnostic réalisé (recensement et 
identification) des parcelles par le prestataire, les membres de la sous-commission ont déterminé les modalités de classification des terres. 
 

 le 27 janvier 2021, la sous-commission s’est réunie une seconde fois pour travailler sur la classification des parcelles et les possibilités de remises en 
valeur et dresser en collaboration avec le prestataire un projet d’état des fonds. 
 

 Dans la perspective de l’organisation de la consultation des propriétaires, ce projet d’état des fonds a été entériné par les membres de la C.I.A.F, le 11 
mars 2021, à l’occasion de la 2ème réunion de la commission. 
 

 Consultation des propriétaires et exploitants concernés sur le projet d’état des fonds incultes ou manifestement sous-exploités conformément aux 
termes de l’article R. 125-6 du C.R.P.M.  

 

Le but de cette consultation est de recueillir l’avis des propriétaires et exploitants concernés sur le projet d’état des fonds dressé par la C.I.A.F. 
Le dossier est composé (art. R. 125-6 du C.R.P.M) : 
- d’un plan parcellaire portant indication des parcelles ou partie de parcelles dont l’inscription à l’état des fonds incultes ou manifestement sous-exploité 
est proposé, 
- d’un état parcellaire avec désignation cadastrale de chaque parcelle ou partie de parcelles, 
- d’un mémoire justificatif.  
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Les propriétaires et exploitants concernés peuvent faire part de leurs remarques : 
 
- à l’oral, à la Présidente de la C.I.A.F lors de ses permanences organisées à raison de deux 1/2 journées dans chacune des quatre communes concernées 
(cf. tableau ci-dessous) : 
 
 

Argelès-sur-Mer 
(Mairie) 

Lundi 03/05/2021 - 14h30 à 17h30 
salle indiquée dans l’Hôtel de Ville 

Mardi 18/05/2021 – 9h00 à 12h00 
salle indiquée dans l’Hôtel de Ville 

04 68 81 34 58* 

Elne 
(Mairie) 

Mercredi 05/05/2021 - 9h00 à 12h00 
salle Neoulous 

Mardi 11/05/2021 – 15h00 à 18h00 
salle Neoulous 

04 68 37 88 18* 

Latour-Bas-Elne 
(Mairie) 

Jeudi 06/05/2021 - 9h00 à 12h00 
salle de réunion 

Mardi 18/05/2021 – 14h30 à 17h30 
salle de réunion 

 

Saint-Cyprien 
(Mairie) 

Mercredi 05/05/2021 - 15h00 à 18h00 
salle des mariages 

Jeudi 27/05/2021 – 09h00 à 12h00 
salle des mariages 

04 68 37 68 00* 

*pendant les horaires de permanence 
 
 - sur les registres mis à leur disposition en mairie de chacune des quatre communes 
 
 - en les adressant par courrier, au plus tard huit jours après la fin de la consultation, soit le 12 juin 2021 (cachet de la poste faisant foi) à : 
 

 
Madame la Présidente de la CIAF  

Consultation relative au projet d’état des fonds incultes  
ou manifestement sous-exploités 

Ne pas ouvrir  
Mairie d’Elne  

14, boulevard Voltaire,  
66 400 ELNE 

 

  



  
      Page 7 

 
  

1-3 Les prochaines étapes de la procédure à l’issue de la consultation 
 

 A l’issue de la consultation, la C.I.A.F prendra connaissance des réclamations et observations et débattra de la suite à donner lors d’une réunion de bilan. 
Des modifications de classement pourront être réalisées par la Commission avant finalisation de l’état des fonds.  
 

 Les intéressés seront informés des modifications de classement réalisé par la C.I.A.F. 
 

 L’état des fonds arrêté par la C.I.A.F sera affiché dans les mairies des 4 communes concernées et transmis au Conseil Départemental et au Préfet. 
 

 Après avis de la Commission Départementale d’Aménagement Foncier (C.D.A.F), le Département arrêtera, par délibération, l’état des fonds définitif qui 
pourra être révisé tous les 3 ans et sera publié dans les communes concernées (article L. 125-5 du C.R.P.M) (fin de la 1ère phase). 
 

 Une fois l’état des fonds arrêté, l’ensemble du dossier sera transmis au Préfet qui poursuivra la procédure (2ème phase) : 
 

- notification d’un extrait de l’état des fonds à chaque propriétaire concerné, valant mise en demeure de remettre en valeur leur(s) 
bien(s) dans les conditions décrites dans l’article L. 125-3 du C.R.P.M, 
 
- en parallèle une publicité indique aux éventuels bénéficiaires (professionnels agricoles) la possibilité qui leur est offerte de 
demander l’attribution d’une autorisation d’exploiter les parcelles inscrites à l’état des fonds incultes ou manifestement sous-
exploités. 
 

 
Si le propriétaire renonce expressément ou tacitement à exploiter son fonds ou si celui-ci n’a pas été remis en valeur dans les délais prévus, Le Préfet peut 
alors attribuer, après avis de la Commission Départementale d’Orientation Agricole, une autorisation d’exploiter valant droit à bail à un demandeur ayant 
candidaté et présenté un plan de remise en valeur. 
 

 

 
  

! 

La procédure implique une remise en culture, le simple entretien de la parcelle n’est 
pas considéré comme une remise en valeur 
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DÉROULÉ SIMPLIFIÉ DE LA PROCÉDURE « TERRES INCULTES » D’INITIATIVE PUBLIQUE 

 
Lancement de la procédure par le Département de sa propre initiative ou à la demande du Préfet, de la Chambre d’Agriculture ou 
d’un E.P.C.I. 
 
Etape 1 (en cours) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etape 2 
 
  

Le Département : 
 

 saisit la Commission Département d’Aménagement Foncier (CDAF) qui propose un périmètre sur lequel il serait 
d’intérêt général de remettre en culture des parcelles incultes ou manifestement sous-exploitées, 

 arrête le périmètre et constitue une commission locale d’aménagement foncier (Commission communale ou 
intercommunale d’aménagement foncier) chargée de dresser l’état des fonds incultes, 

 
   le projet d’état des fonds est soumis à la consultation des propriétaires concernés 

 

 le Département arrête, par délibération, le projet d’état des fonds pour une durée de 3 ans. 
 
 

Le Préfet  
 

 met en demeure les propriétaires/titulaires du droit d’exploitation de remettre le fonds en valeur (sur la base de 
l’état parcellaire arrêté par délibération du Département), 

 procède à un appel à candidature des candidats à l’exploitation (affichage dans les mairies de la (des) commune(s) 
concernée(s) et des communes limitrophes), 

 délivre des autorisations d’exploiter sur la base d’un plan de remise en valeur. 
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2/JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR L’ETABLISSEMENT DE L’ETAT DES FONDS INCULTES OU MANIFESTEMENT SOUS-
EXPLOITES 

 

2-1 Le diagnostic du territoire et la classification des fonds 
 
Au regard de l’étendue du périmètre concerné, un prestataire équipe pluridisciplinaire composée de la Chambre d’Agriculture (pour ses compétences en 
aménagement et connaissances du territoire), du bureau d’étude CRBE (spécialisé dans l’environnement) et du cabinet de géomètre experts VALORIS (agréé 
en aménagement foncier)) a été recruté pour accompagner la C.I.A.F dans la réalisation d’un projet d’état des fonds incultes ou manifestement sous-
exploités.  
 
Un premier état des lieux, établi sur la base de visites de terrain de l’ensemble des parcelles du périmètre et illustré par des clichés photographiques, a 
permis de constituer un support à partir duquel la C.I.A.F a pu travailler à l’établissement de son projet d’état des fonds. 
 
 
Récapitulatif des visites de terrains réalisées pour couvrir la totalité du périmètre concerné  
 
Visites réalisées : 
   le 09 juillet 2020,  
   le 24 juillet 2020,  
   le 10 septembre 2020, 
   le 30 septembre 2020, 
   le 04 novembre 2020, 
   le 19 novembre 2020, 
   le 17 février 2021. 
 
 
Sur la base de la carte d’occupation des sols du périmètre, de l’état des lieux réalisé et des clichés photographiques (un cliché ou vue aérienne par parcelle) 
les membres de la sous-commission de la C.I.A.F ont travaillé avec l’appui du prestataire à la définition de critères de classification et aux orientations de 
remise en valeur des fonds. Ce travail a donné lieu au projet d’état des fonds dressé par la C.I.A.F et soumis la consultation des propriétaires. 
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Les principales utilisations agricoles ont aussi été répertoriées. Elles sont présentées ci-dessous (crédit photo CA66). Les principales cultures du département 
sont représentées sur le périmètre arrêté : le maraîchage plein champs et sous abris, l’arboriculture, les plantes aromatiques et médicinales et la viticulture. 
Pour cette dernière les terroirs sont peu favorables et non classés en AOC/AOP.  
 
 
  

Maraîchage Plein Champs Maraîchage Sous Abri Verger Abricotiers 

Plantes Aromatiques Plein Champs Plantes Aromatiques Sous Abris Vignes 
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D’autres usages agricoles ont aussi été distingués. Dans le périmètre de nombreuses parcelles font l’objet de cultures annuelles (céréalières, fourragères …). 
Elles peuvent être aussi réalisées dans le cadre de rotation avec des cultures maraîchères comme engrais vert. Enfin, quelques élevages ont été identifiés 
notamment en ovins. En ce qui concerne les équins de nombreuses parcelles en prairies font l’objet d’une utilisation plus ou moins professionnelle. Des 
centres équestres ont été différenciés de ces usages plus précaires.  

Cultures Fourragères Cultures Fourragères Engrais Vert 

Elevage Ovin Chevaux et Prairie Centre Equestre 
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Enfin, le périmètre fait aussi l’objet d’autres utilisations non agricoles. Sur la commune d’Elne prennent place des jardins familiaux traditionnels et organisés. 
Des parcelles en partie construites et utilisées pour du loisir ou pour accueillir de l’habitat permanent ou des équipementsoccupent des espaces pourtant 
classés en zone agricole au PLU. Un important phénomène de cabanisation est constaté ainsi qu’une privatisation des accès entraînant une fermeture des 
milieux. 
  

Incinérateur d’Ordures Ménagères Jardins Familiaux 

Activité de Karting Parcelle avec Cabanisation Fermeture des Cheminements 
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Cas du bâti isolé : il a été décidé, sur les parcelles de grande contenance d’isoler, par découpage, la partie bâtie et de qualifier la partie non bâtie soit en 
terrain d’agrément, soit suivant les cas, de les classer en terres, friches   
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Autres cas répertoriés :  
- parcelles accueillant des ensembles de serres photovoltaïques et qui n’abritent aucune culture.  
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- Autre cas : 
En rive droite du Tech, un projet d’aménagement routier porté par le Département. Cette « déviation Nord d’Argelès » a été Déclarée d’Utilité Publique et 
les acquisitions foncières ont été réalisées pour 24 hectares et 82 parcelles. Le projet est aujourd’hui gelé et le Département vient récemment suite à un 
appel à projet de proposer ces terres à l’exploitation agricole en les regroupant en différents lots. Ces parcelles ont été distinguées dans l’Etat des Lieux car 
la remise en valeur agricole prévue est en cours de réalisation. 
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BILAN DU DIAGNOSTIC 
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L’utilisation agricole du périmètre montre une adéquation avec les qualités agronomiques 
des sols. 
Les cultures irrigables et nécessitant des terres fertiles sont les mieux représentées : 
- le maraîchage arrive en premier avec 341 hectares soit 20% des surfaces ; 
- les plantes aromatiques occupent une place également importante avec 150 hectares et 
représentent autant que les vergers (147 hectares); 
Les vignes sont peu présentes et ne totalisent que 45 hectares. Enfin les cultures annuelles 
occupent plus de 200 hectares et se situent principalement à l’est du périmètre et sont à 
mettre en lien avec la présence d’une exploitation spécialisée. Les prairies (115 hectares) 
n’ont pas toujours une utilisation agricole notamment par le passage de troupeaux. Leur 
usage a été distingué dans la classification des fonds. 
 

Les friches, peu importe le stade végétal, sont après le maraîchage, la 2ème occupation des 
sols. Elles totalisent 276 hectares et sont réparties sur l’ensemble du périmètre. Les bois-
taillis représentent 80 hectares dont 48 hectares sont à qualifier de ripisylve du Tech et font 
l’objet d’une classification particulière. 
 
Les espaces artificialisés ont également repérés. Le bâti isolé pour 39 hectares mais 
pratiquement 320 parcelles. Les terrains d’agrément 68 hectares) sont à associer avec ces 
constructions. 

 

Les espaces utilisés pour l’activité totalisent 57 
hectares et regroupent la plupart du temps des 
usages qui ne peuvent se localiser qu’éloignés de 
l’urbanisation (incinérateur, bassins de rétention, 
…). Nous y retrouvons également des activités 
comme le stockage de caravane, des extensions de 
campings ou de parcs de loisirs. 

 
Cependant le périmètre garde une vocation agricole 
marquée avec une Surface Agricole Utilisée pour 
plus de la ½ du total. Avec les espaces 
potentiellement agricoles (terres, prairies, friches 
…) cette proportion atteint plus de 80%. 

OCCUPATIONS Nbre Parcelles Surfaces (ha) %

Vergers 160 147 8,7%

Maraîchage 377 341 20,1%

Plantes Aromatiques 172 153 9,0%

Vignes 45 45 2,7%

Pépinières 32 26 1,5%

Centres Equestres 17 24 1,4%

Cultures Annuelles 137 203 12,0%

Prairies 137 115 6,8%

Terres 60 32 1,9%

Jardins Familiaux 338 58 3,4%

Friches 396 276 16,3%

Bois Taillis 212 80 4,7%

Emprise Route CD66 80 24 1,4%

Serres Photovoltaïques 39 7 0,4%

Activité 110 57 3,4%

Bâti isolé 319 39 2,3%

Terrain d'Agrément 178 68 4,0%

TOTAL 2809 1695 100,0%
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2-2 Les critères retenus pour l’établissement de l’état des fonds  
 

La CIAF a arrêté les critères présentés dans le tableau suivant. Les différentes occupations des sols ont été regroupées notamment les parcelles cultivées 
dans la catégorie « Fonds Exploités ». Les fonds incultes ont été distingués selon 3 stades (herbacé, arbustif et arboré). Les bois-taillis ont été rattachés aux 
incultes arborés, sauf ceux constituant la ripisylve, en particulier celle du Tech. Enfin, la variété de l’utilisation du territoire a engendré des usages divers 
regroupés dans la classe « Privé » pour les jardins familiaux notamment allant parfois jusqu’à une cabanisation, et « Autres Usages » où se retrouvent toutes 
les activités autres qu’agricoles (incinérateur, stockage caravanes, karting …). 

Fonds Non Retenus dans la Procédure 

ETAT DES FONDS CRITERES TERRAINS 

Exploité Activité agricole identifiée et mise en culture effective ou présence de cultures pérennes : 
maraîchage, plantes aromatiques, pépinières, céréales, prairies avec élevage, vergers, vignes … 

Espace Préservé Ripisylve : bois taillis sans usage agricole. 

Bâtis et Parcs Associés Terrains avec construction isolée. Il a été dissocié la partie bâtie de celle non bâtie et regroupée 
dans les « Parcs ». 

Usage Privé Sont ici regroupés les jardins familiaux organisés ou dispersés dans le périmètre. 

Autres Usages Ont été rassemblés dans cette classe les diverses activités rencontrées (incinérateurs, stockage 
de caravanes, karting …) 

Fonds Retenus dans la Procédure 

ETAT DES FONDS CRITERES TERRAINS 

Fonds Inculte (en Friches ) 
1- Inculte Herbacé 

Anciens terrains agricoles ne faisant plus l’objet d’une valorisation et même d’un entretien. 
Herbe d’une hauteur <0,5 mètre 

2- Inculte Arbustif Une proportion de moins de 50% d’arbustes 

3- Inculte Arboré / Bois Taillis Une proportion de plus de 50% d’arbustes 

 
4- Inculte / Usages Divers 

Sur ces parcelles incultes se situent des constructions comme des serres avec des toitures 
photovoltaïques mais sans cultures dessous, des abris abandonnés ou des constructions non 
agricoles 

 
5- Fonds Manifestement Sous-Exploité 

Ces terrains agricoles font l'objet d'une sous-utilisation au regard des potentialités des sols et de 
l'accès à l'eau. Il a été retenu des îlots fonciers de taille importante. Sont aussi dans cette classe 
les parcelles en prairies peu ou pas utilisées notamment par des animaux. 
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L’application de ces critères a permis de dresser la carte de la Classification des Fonds reprenant le classement des types d’occupations des sols dans les 
principales catégories identifiées précédemment. Il ressort que près d’1/4 de la surface du périmètre concerné est inculte ou manifestement sous-exploité. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLASSIFICATION DES FONDS Nbre Parcelles Surfaces (ha)

Exploités 1110 1027

Incultes 503 307

Manisfestement sous Exploités 104 85

Environnement (Ripisyle) 131 48

Autres usages (Activités) 110 57

Usages Privés 353 64

Bâti 320 39

Bâti Parc 178 68

TOTAL 2809 1695
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DES FONDS EXPLOITÉS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Vignes Palissées 

Plantes Aromatiques Cultures Maraîchères 

EXEMPLES DE FONDS NON RETENUS POUR LA PROCEDURE 
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ET DES FONDS NON AGRICOLES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 
  

Ripisylve de la Ribérette 

Bâti et Terrain d’Agrément 

Activité de Karting 
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EXEMPLES DE FONDS CLASSES COMME INCULTES 

Incultes Friches Herbacées : max 1,5 m de hauteur 

Incultes Friches Arbustives : < 50% d’arbustes 

Incultes Friches Arborées : > 50% d’arbustes 
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Incultes et Autres Usages : cabanisation 

Incultes et Autres Usages : serres photovoltaïques sans cultures 

Incultes et Autres Usages : serres abandonnées 
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EXEMPLES DE FONDS CLASSE COMME MANIFESTEMENT SOUS-EXPLOITES 

Manifestement Sous Exploités : prairie avec chevaux 

Manifestement Sous Exploités : terres entretenues 

Manifestement Sous Exploités ; prairies sans culture 

EXEMPLES DE FONDS CLASSES COMME MANIFESTEMENT SOUS-EXPLOITES 
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2-3 Les critères retenus pour préconisations de remise en 
valeur 
 

Les préconisations pour la remise en valeur agricoles des fonds     se 
sont appuyées sur : 
- le potentiel agronomique des sols avec la présence des terres 
fertiles mais avec certains facteurs limitants (écoulement des eaux, 
remontées salines …) ; 
- le potentiel irrigable avec l’accès à l’eau soit par le réseau collectif 
soit par des prélèvements individuels. 
 

Ces préconisations ont été croisées avec les enjeux 
environnementaux et les parcelles concernées font l’objet de 
propositions spécifiques : 
 
- la Directive Habitat et la zone Natura 2000 du bord de Tech ; 
- les zones humides potentielles. 
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Critères retenus pour établir les préconisations de remise en valeur 

 

Type de remise en valeur 
 

Critères Terrains 
 

Préconisations 

  

A
G

R
IC

O
LE

 

 

1-A 
 
 

Terres fertiles avec sols d'alluvions profonds 

et riches potentiellement irrigables 

Cultures agricoles diversifiées : Maraîchage, Arboriculture, Plantes Aromatiques et 

Médicinales, Vignes Hors AOC / Facteur limitant potentiel accès à l'eau 

 

1-A-E 
Idem cultures avec préconisations liées aux enjeux environnementaux : maintenir les 

ligneux (haies notamment) en bordure de parcelles 

 
 

1-B 

 
 

 
Terres fertiles avec sols d'alluvions à 

tendance hydromorphes 

 
Arboriculture, Maraîchage, Grandes Cultures / Facteur limitant l'hydromorphie, besoin 

de maintenir les écoulements des eaux 

 
1-B-E 

Idem cultures et facteur    limitant    avec    préconisations liées    aux enjeux 

environnementaux : maintenir les ligneux (haies notamment) en bordure de parcelles 

 

1-C 
Terres issues des dépôts du pliocène et 

moyennement fertiles 

 

Arboriculture et Vignes Hors AOC 

 
P

A
ST

O
R

A
LE

 &
 

FO
U

R
R

A
G

ER
E 

 

2-A 

 

 
Terres issues des alluvions récentes à 

hydromorphie maritime et moyennement 

fertiles 

 

Prairies et Cultures Annuelles / Facteurs limitants : hydromorphie et remontées salines 

 
2-A-E 

 

Idem cultures et facteurs limitants avec préconisations environnementales liées aux 

potentielles zones humides : éviter le drainage et les remblais 

  

FO
R

E
ST

IE
R

E
  

 
3-E 

 
Terres de bordures du Tech occupées par 

des bois et taillis et à enjeux 

environnementaux 

 

 
Maintenir le caractère boisé, entretien par des troupeaux (bois pâturés) 
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LES PRINCIPES POUR L’APPLICATION DES CRITERES : 
 

Les préconisations agricoles croisées avec l’environnement s’imposent dans les zones 
réglementaires. Assez peu de parcelles incultes ou sous exploitées sont concernées. Des 
bonnes pratiques agricoles ont été retenues dans les zones non réglementaires (TVB …) en 
référence aux Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales (BCAE). 
 
La ripisylve du Tech n’est pas concernée par la procédure. Sa mise en culture est difficilement 
envisageable compte tenu des enjeux environnementaux et du maintien du couvert boisé. Il 
n’y a donc pas de préconisations spécifiques de remise en valeur pour ces bois-taillis si ce 
n’est leur entretien mais sans obligation agricole. 
 

Pour les zones humides, des informations complémentaires ont été apportés sur des « 
éléments ponctuels indiquant une faible probabilité de présence d’une zone humide potentiel 
». Ces éléments figurent dans l’atlas cartographique et s’il y a lieu les préconisations liées aux 
zones humides seront préconisées au cas par cas. 
 
Une partie des exploitants présents dans le périmètre sont déjà engagés dans des productions biologiques, raisonnées ou à Haute Valeur Environnementale. 
Ces démarches permettent de garantir le respect de l’environnement et des éléments paysagers à protéger comme des haies ou arbres remarquables. 
 

Pour les préconisations agricoles la richesse des terroirs présents permet une variété des cultures. Les préconisations culturales sont données à titre 
indicatif. 
 
Pour certaines parcelles localisées au sein 
d’un foncier d’un même exploitant, il sera 
pris en compte cette situation pour la 
remise en valeur privilégiant le type de 
cultures déjà présentes comme le montre 
l’exemple de la photo ci-contre. Une 
parcelle de friches se situe au sein d’un 
vignoble. 
 
  

LES BONNES CONDITIONS AGRICOLES ET ENVIRONNEMENTALES 

- bandes tampons le long des cours d’eau 
- prélèvements pour l’irrigation régularisés 
- protection des eaux souterraines 
- couverture minimale des sols 
- pas de brûlage des résidus de cultures 
- maintien des particularités topographiques : 

haies, bosquets et mares. 

Incultes entourées de Vignes 
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3/ LES DONNEES CHIFFREES DE L’ETAT DES FONDS 
 
LE PERIMETRE D’ETUDE 

 

  - 2809 parcelles et 1695 hectares, 

  - 903 comptes de propriétaires avec une moyenne de 1,9 hectare par compte, 

 -   73 exploitants identifiés dont 9 ne sont pas professionnels pour 910 hectares, 

  - plus de la ½ du périmètre est exploitée, 

  - mais 300 hectares (17% du total) en friches. 

 
LES FONDS RETENUS POUR LA PROCEDURE 

  

      Fond Inculte (en Friches ) Nbre Parcelles Surfaces (ha)

1- Inculte Herbacé 275 197

2- Inculte Arbustif 63 41

3- Inculte Arboré / Bois Taillis 83 32

4- Inculte /  Usages Divers 83 38

5 - Fond Manifestement Sous-Exploité 103 84

TOTAL 607 392

Nbre Parcelles Surfaces (ha)

1-A 472 311

1-A-E 58 34

1-B 15 6

1-B-E 10 5

1-C 10 4

2-A 15 12

2-A-E 7 9

FORESTIERE 3-E 20 11

PASTORALE & FOURRAGERE

AGRICOLE

Type de Remise en Valeur/Préconisations

1-A Cultures agricoles diversifiées : Maraîchage, Arboriculture, Plantes Aromatiques et Médicinales, Vignes Hors AOC

Cultures agricoles diversifiées : Maraîchage, Arboriculture, Plantes Aromatiques et Médicinales, Vignes Hors AOC

et prescriptions environnementales (maintenir les ligneux bords de parcelles)

1-B Arboriculture, Maraîchage, Grandes Cultures si écoulement

Arboriculture, Maraîchage, Grandes Cultures si écoulement 

et prescriptions environnementales (maintenir les ligneux bors de parcelles)

1-C Arboriculture et Vignes Hors AOC

2-A Prairies et Cultures Annuelles

2-A-E Prairies et Cultures Annuelles et préconisations enivronnementales (éviter le drainage)

3-E Bois pâturés (maintenir le caractère boisé)

1-A-E

1-B-E
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